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Charte
journées d'Observation ENTRE institutions
Article premier

L'Institution met à disposition des membres de l'ASCOR des journées d'observation, afin : 
· de donner la possibilité aux professionnels d'échanger sur leur pratique quotidienne respective;

· de permettre aux stagiaires de mieux connaître le fonctionnement de l'institution et les contraintes que cela occasionne pour les professionnels avec qui ils collaborent;

· de permettre un partage d'expériences.

Dans le but :

· de favoriser la collaboration et la coordination dans le cadre d'une filière de soins;

· de promouvoir la multidisciplinarité;

· de mettre en avant les compétences des uns et des autres.

Article 2
Les journées d’observation sont ouvertes à tout collaborateur intéressé.
Article 3
Les journées d'observation sont attribuées dans la mesure des possibilités offertes par les institutions.
Article 4

L'Institution qui accueille, garantit un encadrement par du personnel qualifié. 

Article 5
La RC, couvrant les dommages à des tiers pendant la journée d'observation, est assumée par l'Institution qui accueille.
Article 6
Les stagiaires ont accès au restaurant du personnel aux mêmes conditions que les employés de l'Institution qui accueille.
Article 7
Les vêtements de travail sont fournis par l'Institution qui accueille.
Article 8
Au terme de la journée, une évaluation est cosignée par le «stagiaire» et la personne qui l’a suivi. 

Article 9

Un montant forfaitaire de CHS 320.- est versé à l’institution qui inscrit un collaborateur, ainsi qu'à celle qui le reçoit. Ces deux forfaits sont versés dès réception de la fiche d’évaluation signée conjointement.
Article 10
La présente charte est établie pour l'année 2010. 
Tout différent qui ne pourrait pas être réglé à l'amiable, est à porter devant le Comité de direction.
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